Colette ROUGIER 
7 route de Randan
Chassenet
63260 THURET
Réclamations PLUI
Parcelle YB 96
J’ai fait acte de candidature pour la parcelle YB 96 auprès du service départemental des domaines le 21 août 2024, afin de désenclaver la parcelle YB 95. En effet, par suite de la donation-partage au profit de mes enfants, 2 de mes enfants, non agriculteurs, sont propriétaires en indivision de la parcelle YB 95 et de la maison présente sur ce terrain. Cette parcelle est desservie par la route de Randan au moyen des parcelles AD 131 et 34, siège de l’exploitation agricole de leur frère, qui a pour conséquence la création d’une servitude de passage.
Je demande que sur la parcelle YB 96, dont le projet du PLUI est un aménagement paysager, soit prévue une largeur d’environ 10m non végétalisé afin de donner un accès à la parcelle YB 95, de la route de Randan à l’approche de la maison.

Parcelle YB 92
La parcelle YB 92, d’une surface de 17a 68ca, a été acquise le 25 août 2000 en valeur terrain à construire Je demande que cette parcelle reste en zone constructible : les réseaux d’électricité, d’eau potable, de téléphone sont en limite de parcelle et un tabouret d’assainissement est présent, elle précède la parcelle YB 93 occupée par une maison d’habitation. Son usage pour l’agriculture n’est pas possible et encore moins avec le projet du PLUI -OAPn°101. 

